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États ARRÊTÉ N° 2025 — 120
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Portant programmation 2025-2029 des évaluations dela qualité des Etablissements

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) autorisés conjointement

par l'Agence Régionale de Santé et le Département de Seine Saint-Denis

LE DIRECTEUR GÉNÉRALDEL'AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ
ÎLE-DE-FRANCE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTALDESEINE SAINT-DENIS

VU le code général descollectivités territoriales;

VU le code del’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 312-8 et D. 312-204 ;

VU la loi n°2002-2 du 02 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale portant obligation aux

établissements et services sociaux et médico-sociaux de procéder à une évaluation de la qualité des

prestations délivrées;

VU l'article 75 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du

système de santé, qui confie à la Haute Autorité de Santé la mission de faire évoluer le dispositif

d'évaluation ;

VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des

établissements et services sociaux et médico-sociaux;

VU le décret n°2022-742 au 28 avril 2022 relatif à l’accréaitation des organismes pouvant procèder à

l'évaluation de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux;

VU le décret n°2022-695 du 26 avril 2022 modifiant le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif

au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé

d'Île-de-France, M. Robin à compter du 29 avril 2024 ;

VU l'élection le 1°juillet 2021 de M. Stéphane Troussel à la présidence du conseil départemental de la

Seine-Saint-Denis ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental n°2024-446 du 29 novembre 2024 donnant délégation
de signature à M. Olivier Veber, directeur général des services du Département;

VUl'arrêté n° N°070/2024 portant délégation de signature du Directeur général de l'Agence régionale
de santé Ile-de-France versla Directrice de l’Autonomie, Madame Stéphanie TALBOT, en date du 29

avril 2024 ;

CONSIDÉRANTl'obligation de l'autorité de tutelle en charge des autorisations de définir une
programmation respectant le rythme quinquennal des évaluations de la qualité des établissements et

services sociaux et médico-sociaux ;



   sene-SdiNT DENIS   RÉPUBLIQUE :
FRANÇAISE ® } Agence Régionale de Santé

Liberté Île-de-France
Égalité
Lraternité

CONSIDÉRANT qu'en application de l’article D. 312-204 du CASF, les établissements et services

sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 312-1 du CASF transmettent tous les cinq ans les

résultats des évaluations de la qualité des prestations qu'ils délivrent, selon une programmation

pluriannuelle arrêtée parl'autorité ou, conjointement, les autorités ayant délivré l'autorisation ;

LE DÉPARTEMENT

  

   

CONSIDÉRANT qu'en application du | de l'article 2 du décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié

relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux,

la première programmation pluriannuelle des évaluations est arrêtée parl'autorité ou, conjointement, les

autorités ayant délivré l'autorisation et détermine le rythme des évaluations du 1er janvier 2025 au 31

décembre 2029;

SURla proposition de la Délégation Départementale de Seine Saint-Denis de l'Agence régionale de santé

et la Direction del'offre médico-sociale du Département de Seine Saint-Denis ;

ARRÊTENT:

ARTICLE 1°: La programmation pluriannuelle prévue à l'article D. 312-204 du code de l'action sociale

et des familles des échéances prévisionnelles de transmission aux autorités en charge

de leur autorisation des rapports d'évaluation des établissements et services sociaux et

médico-sociaux dont l'autorisation est délivrée conformément au d) de l’article L. 313-3

du même code est annexée au présent arrêté.

ARTICLE 2: Conformément à l'article 2 du décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif

au rythme des évaluations de la qualité des services et établissements sociaux et médico-

sociaux, la programmation prévue à l'article 1er porte sur la période du 1er janvier 2025

au 31 décembre 2029.

Cette programmation peut être modifiée notamment pour tenir compte de changements

intervenusdansla situation des établissements et services concernés.

ARTICLE 3: Le présent arrêté sera publié surle site internet de l'Agence régionale de santé Île-de-

France et sur le site internet du Département de Seine Saint-Denis.

ARTICLE 4: Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal

administratif de Bobigny dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 5: Le Directeur adjoint de la Délégation départementale de Seine-Saint-Denis de l'Agence

régionale de santé Île-de-France et le Président du Conseil départemental de Seine

Saint-Denis sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Denis, le 18 juil. 2025 Fait à Bobigny,le  e

0 7 QU. y

Le Président du Conseil départemental
Le Directeur général de Seine Saint-Denis
de l'Agence régionale de santé et par délégation
Île-de-France,et par délégation, Le Directeur général des services du Département
La Diredtrice de l'Autonomie

 

 

Stéphañje TALBOT
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